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BAPE SUR LE PROJET MAURICIE DE TES CANADA 

Une série d’activités pour outiller la communauté 
 

Trois-Rivières, le 13 janvier 2026 – Avec son intention de construire une usine d’hydrogène vert et de gaz 
naturel renouvelable à Shawinigan, le Projet Mauricie de TES Canada a fait couler beaucoup d’encre depuis 
2023. Vu l’ampleur du projet et son impact sur l’environnement, une consultation du Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement (BAPE) se tiendra dans les prochains mois.  

La documentation à analyser est costaude – plus de 14 000 pages pour l’étude d’impact environnemental – et 
les étapes du processus du BAPE sont peu connues. Il y a donc un risque de s’y perdre ou d’arriver mal préparé 
aux consultations publiques. C’est pourquoi Environnement Mauricie organise une série de quatre activités pour 
outiller la communauté avant le BAPE afin que les questions posées et les arguments présentés aient de 
l’impact.  

 

Se préparer pour bien participer 

Intitulée Projet Mauricie de TES Canada : comment prendre part au BAPE, cette série d’activités est gratuite et 
se déroulera les 30 et 31 janvier. L’objectif est d’aider la communauté à planifier sa participation afin de préparer 
des interventions qui influenceront les recommandations concernant le Projet Mauricie, notamment celles du 
BAPE et du ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des 
Parcs (MELCCFP). Ces dernières guideront la recommandation du ministre de l’Environnement avant que le 
Conseil des ministres prenne la décision finale d’autoriser ou non le projet, et ce, sous quelles conditions.   

La collaboration d’une ancienne vice-présidente du BAPE, Julie Reid Forget, présidente de Terres publiques et 
experte de la conciliation du territoire, a permis d’élaborer les 4 activités offertes et de les adapter à des publics 
cibles différents qu’elle animera. Quel rôle les élus municipaux peuvent-ils jouer avant, pendant et après un 
BAPE ? Avec les nombreux enjeux, comment les organismes peuvent-ils s’organiser et s’entraider pour réagir 
avec pertinence à la consultation du BAPE ? Et pour la population qui veut éviter de se perdre comme Astérix et 
Obélix qui cherchent le formulaire A38, quels sont les trucs et astuces qui permettraient de réussir sa 
participation au BAPE ? Voici les questions principales qui seront abordées dans les activités.  

Plus précisément, les activités permettront de résumer le Projet Mauricie, de se familiariser avec les étapes et le 
processus du BAPE, de distinguer les rôles de chacun dans le débat, de comprendre les leviers et pièges à éviter, 
puis d’avoir des clés pour formuler des questions pertinentes et bâtir un argumentaire percutant.  



 

Horaire et inscription 

En ligne :  

• WEBINAIRE pour les membres des conseils municipaux : vendredi 30 janvier 2026 de 11 h 30 à 13 h 00, 
visioconférence 

En personne :  

• ATELIER DE TRAVAIL pour les organismes du milieu : vendredi 30 janvier 2026 de 13 h 30 à 16 h  
• FORMATION pour la population – volet parc éolien : samedi 31 janvier 2026 de 9 h à 11 h 30 
• FORMATION pour la population – volet usine et parc solaire : samedi 31 janvier 2026 de 13 h 30 à 16 h  

Ces quatre activités sont gratuites et les personnes intéressées doivent obligatoirement s’inscrire pour y 
participer.  Le formulaire d’inscription se trouve sur le site web d’Environnement Mauricie : 
https://www.environnementmauricie.com/projet-mauricie-de-tes-canada-comment-prendre-part-au-bape/  

Pour les activités auprès de la population, les places sont limitées à 10 inscriptions par municipalité à des fins 
d’équité et de représentativité territoriale. S’il y a un dépassement, les autres inscriptions seront mises sur une 
liste d’attente.  

– 30 – 

À PROPOS D’ENVIRONNEMENT MAURICIE 

Fondé en 1995, le Conseil régional de l’environnement Mauricie (Environnement Mauricie) est un organisme à 
but non lucratif ayant pour raison d’être de placer l’environnement au cœur de l’action. L’un des 17 membres du 
Regroupement des conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ), il détient un mandat du 
ministère québécois de l’Environnement qui consiste à concerter et sensibiliser les acteurs du milieu, effectuer 
une veille stratégique, conseiller et outiller les décideurs, ainsi que de développer et de réaliser des projets pour 
protéger l’environnement.  

À PROPOS DE TERRES PUBLIQUES 

Fondée en 2021,  Terres publiques est une firme d’expertise en conciliation territoriale. L’entreprise 
accompagne des communautés composées de municipalités, d’organismes, d’associations et d’entrepreneurs 
mobilisés à prendre part au développement équilibré de leurs territoires, dans des objectifs territoriaux d’essor 
économique, de résilience sociale et de conservation des milieux naturels. L’approche de l’entreprise est de 
partager cette expertise ciblée en partenariat avec les forces régionales pour arriver à négocier et concilier un 
scénario territorial porteur pour le plus grand nombre.  

RENSEIGNEMENTS 

Lauréanne Daneau, Directrice générale d’Environnement Mauricie 
ldaneau@environnementmauricie.com  
819 944-1806 (cell.) 
 
ESPACE PRESSE 

Prenez note que nous avons une page dédiée aux médias sur notre site Web : 
environnementmauricie.com/espace_presse/ 

https://www.environnementmauricie.com/projet-mauricie-de-tes-canada-comment-prendre-part-au-bape/
mailto:ldaneau@environnementmauricie.com
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